
 

Attestation de validation d’identité  
(Remplir et joindre à la demande d’embauche d’un aide familial résidant) 

 
IMPORTANT
 
• Veuillez lire la partie « Renseignements généraux et instructions  − Attestation du 

garant ».  
• L’employeur qui présente une demande d’avis relatif au marché du travail auprès de 

Service Canada doit obligatoirement obtenir la déclaration d’un garant. 
• Le garant doit être un citoyen canadien ou un résident permanent qui réside au 

Canada. 
 

 
Je, soussigné, certifie que j’ai rencontré la personne visée par l’information ci-après dans le but 
de valider son identité.  
 
Ce faisant, j’ai pris connaissance des documents d’identité originaux suivants (veuillez cocher la 
case appropriée) : 
 
Certificat de naissance    
Permis de conduire   
Carte d’assurance-maladie provinciale  
Passeport    
 
J’atteste donc que :  
 
(i) M., Mme___________________________________ a été identifié(e) aux présentes; 
 
(ii) L’authenticité des pièces d’identité présentées par  
M., Mme________________________________ dans le but de vérifier son identité est véridique 
et fidèle.  
Section 2: Information  

 
 
 

Nom en lettres moulées : 
 

 
 
Profession :     No de licence (s’il y a lieu) : 
 
 
 
 
Date : 
 
 
Signature du garant : 
 

 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

Renseignements généraux et instructions − Attestation du garant  
Seules les personnes qui occupent l’un des postes suivants peuvent signer une 
attestation de validation d’identité. Les employeurs ne peuvent pas valider leurs 
propres documents d’identité, et les employés de Service Canada ne sont pas 
autorisés à valider des documents d’identité.  
• Administrateur principal d’un collège communautaire (y compris les cégeps)  

• Administrateur principal d’une université ou professeur d’université 

• Avocat (membre d’une association provinciale d’avocats)  

• Cadre exécutif de l’Inuvialuit Regional Corporation et des six Inuvialuit Community 
Corporations (Territoires du Nord-Ouest)  

• Cadre exécutif de Makivik (Nord du Québec)  

• Cadre exécutif du Nunavut Tunngavik Inc.  

• Chef ou conseiller d’un Conseil de bande des Premières Nations  

• Comptable professionnel (APA, CA, CGA, CMA, PA, RPA)  

• Dentiste  

• Directeur d’une école primaire ou secondaire  

• Ingénieur professionnel (ing., ingénieur au Québec)  

• Juge  

• Juge de paix  

• Maire  

• Maître de poste  

• Médecin  

• Membre du Métis Settlements General Council et membre du Saskatchewan Provincial 
Métis Council  

• Ministre du culte autorisé par la loi provinciale à célébrer des mariages  

• Notaire au Québec  

• Notaire public  

• Optométriste  

• Pharmacien  

• Policier (municipal, provincial ou de la GRC)  

• Travailleur social (ayant terminé une maîtrise en travail social)  

• Vétérinaire  
 


